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La justice est l’une des institutions les
plus protégées de la nation. « Le bâti-
ment où la justice est rendue permet
d’inscrire clairement et publiquement
une certaine idée d’elle, qui se lit en
quelque sorte à pierre ouverte1 ».
Impartialité, souveraineté, équilibre,
dignité,sérénité et puissance:telle sont
donc les valeurs trouvant leur traduc-
tion architecturale à la vue de tout
palais de justice.Mais ces vertus ne sont
pas seulement figées dans la pierre:elles
trouvent corps dans l’exercice même
de la justice : pour être respectée, la
vérité judiciaire doit être rendue au
quotidien dans la dignité et la sérénité.
Parce qu’elle abrite et permet le temps
d’un procès le patient travail de cette
vérité, la salle d’audience fait figure de
sanctuaire qu’il convient de préserver
de l’agitation extérieure… voire inté-
rieure. Car au cours des années 1920-

1930, la multiplication des appareils
d’enregistrements intempestifs des
médias audiovisuels émergents (flashs
photographiques, caméras de la presse
filmée puis de la télévision) ont mis à
l’épreuve la concorde collective atten-
due par les autorités judiciaires dans les
prétoires. La dégradation des mœurs
judiciaires est telle qu’au milieu des
années 1950, le Législateur est obligé
d’intervenir pour faire retomber sur
une institution fragilisée le voile de la
pudeur,à travers le vote d’une loi visant
à « interdire la photographie, la radio-
diffusion et la télévisiondes débats judi-
ciaires2. » Mais comment concilier la
dignité de la justice et le besoin de
transparence attendu dans une
société démocratique ? Comment se
plier aux contraintes d’une loi si hostile
aux médias de l’image quand la télévi-
sion est en passe de devenir hégémo-
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nique dès les années 1960? Le retour
des caméras dans les prétoires est
aujourd’hui à l’œuvre, en témoigne la
création en 2004 d’une commission
chargée d’en étudier les risques et les
bénéfices.Nous essaierons de dégager,
au-delà de l’étude du cadre juridique,
les raisons culturelles et sociales qui ont
fait basculer l’urgence démocratique en
lui faisant autrefois revêtir le goût de
l’interdiction et aujourd’hui préférer
l’audace de l’autorisation.

La loi du 6 décembre 1954:
le retour aux bonnesmœurs
judiciaires

Jusqu’au milieu du XXe siècle, la
liberté de la presse était la règle en
matière de médiatisation des procès.
Journalistes de radio, photographes et
caméramans de la presse filmée avaient
tout le loisir de pénétrer à l’intérieur des
prétoires et de s’installer avec leurs
appareils d’enregistrement afin de cap-
turer dans la durée toute la dramatur-
gie d’un procès d’assises.Face à eux,les
présidents des tribunaux – qui pou-
vaient toujours prononcer l’interdic-
tion des prises de vues mais le faisaient
rarement – s’étaient pliés à cette pra-
tique:la publicisationd’unprocès pénal
pouvait, croyait-on, avoir valeur
d’exemplarité et dissuader certains de
se livrer à des comportements criminels
ou délictueux, tandis que le volume et
le poids dumatériel audiovisuel avaient
d’emblée limité l’usage de ce dernier
aux procès les plus importants.
Mais durant les années 1920-1930,

la presse, partie prenante, ne manque
pas de se faire l’écho d’un relâchement
des mœurs sur les bancs des publics et
des journalistes de cours d’assises.Ainsi,
lors du procès Landru en novembre
1921,le chroniqueur duFigaroGeorges
Claretie évoque une salle « bondée;du
public partout sur les poêles et les
rebords des fenêtres,pendu en grappes
humaines. On boit, on mange, des
sandwiches et des bouteilles thermos
circulent;on fume.Uneodeur deman-
geaille et de tabagie surgit du prétoire,
il y a des relents de cabarets de nuit.Et
ce sont des cris : on frappe du pied
comme au théâtre pour faire venir le
jury qui tarde ; on pousse des hurle-
ments d’animaux3.» La profession n’est
pas en reste d’un comportement désin-
volte, poursuit le chroniqueur judi-
ciaire : « Un photographe installe une
lampe électrique juste au-dessus de la
place oùLandru viendra tout à l’heure,
pour guetter et photographier son der-
nier rictus4. » La présence en continue
des appareils d’enregistrement et la pos-
sibilité de restituer la dramaturgie du
procès en préparant une véritablemise
en scène des moments les plus specta-
culaires (entrée de l’accusé, plaidoiries
des avocats,annonce du jugement,etc.)
agissent ainsi de plus en plus commede
graves éléments perturbateurs du bon
déroulement des audiences et de la
sérénité de l’institution judiciaire.
Dès la fin des années 1930, le pou-

voir politique s’indigne de tels com-
portements et entreprend de morali-
ser plusieurs aspects de la procédure, à
commencer par le spectacle public des
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exécutions capitales,en juin 1939.L’ar-
ticle 26 du code pénal, qui prévoyait
jusqu’alors que les exécutions devaient
avoir lieu sur l’une des places publiques
du lieu indiqué par l’arrêt de condam-
nation, n’a plus le soutien des autori-
tés : « ce texte, dont les auteurs atten-
daient un effet moralisateur, a prati-
quement donné des effets opposés »
reconnaissent le président du conseil
EdouardDaladier,le Garde des Sceaux
Paul Marchandeau et le ministre de
l’Intérieur Albert Sarraut, dans le rap-
port qu’ils remettent au président de la
République Albert Lebrun le 24 juin
19395.Le lendemain, le décret suppri-
mant la publicité des exécutions capi-
tales est signé.
Si la Seconde Guerre mondiale

interrompt provisoirement cemouve-
ment de moralisation, le regain d’acti-
vité des tribunaux à la Libération– cau-
sant l’essor du journalisme judiciaire –
et,surtout,l’écho retentissants de quel-
ques procès au début des années 1950,
relancent le débat.Lors duprocès Petiot
enmars-avril 1946,on avait déjà vu les
caméras de la presse filmée,malgré leur
volume, tenter de s’approcher au plus
près de l’accusé (doc.1)6 dans une salle
pleine à craquer où la tribune de la
presse étrangère et française,déjà com-
ble, était accompagnée « d’une armée
de photographes, [qui tentaient] aussi-
tôt de trouver tant bien que mal une
place7. »
Surtout, ce sont les procès de Marie

Besnard (1952, 1954) et de Gaston
Dominici (1954) qui vont accélérer le
mouvementdemoralisationdesmœurs

judiciaires et précipiter une proposition
de loi au Parlement. En effet, face à
l’exaspération des magistrats, accablés
par le manque de tenue persistant des
audiences qu’ils sont sensés marquer de
leur autorité, la presse de la Libération
joue les provocations:« à la demande de
la presse parisienne – il est avec la jus-
tice des accommodements – les au-
diences sont avancées d’une demi-
heure8 » s’enorgueillit ainsiDétective lors
dupremierprocès deMarieBesnard,en
février-mars 1952. Et les ambiances
électriques reprennent. Au cours de
l’audience, l’accusée a d’abord vacillé à
l’évocation de son « chermari défunt »:
«C’est lemomentque les photographes
choisissent pourdéclencherunouragan
d’éclairs – “Messieurs, un peu de pu-
deur”9» intervient le président Favard.
Puis l’accusée éclate en sanglots quand
le président évoque la mémoire de
Marie-Louise Davaillaud,née Antigny,
mère adorée deMarie Besnard:«Nou-
veaux éclairs,nouvelles admonestations
duprésidentFavard […]qui regarde sans
arrêt,impatient,la vieille pendule accro-
chée au fond de la salle10. » Des scènes
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identiques se reproduiront au second
procès de mars 1954, afin de pouvoir
proposer aux lecteurs de véritables
romans-photos, quasi filmiques, des
moments les plusdramatiques (doc.2)11.
Le procès de Gaston Dominici se

présente davantage encore comme un
contre-modèle de sérénité judiciaire.
« Le monde entier est venu à Digne.
[…] Gaston Dominici avait peur.
C’était la premièreminute de son pro-
cès et il la supportait mal. Il n’avait pas
imaginé cette salle minuscule où les
spectateurs étaient serrés au coude,cent
journalistes venus de toute l’Europe
assis partout au pied de la barre des
témoins et jusque sur les marches du
palais de justice. […] On l’avait jeté
dans cette cuve étouffante où trente
photographes rangés en demi-cercle le
guettaient pour lui envoyer à bout por-
tant les éclairs de leurs lampes12.» Pho-

tographes et caméramans se livrent
alors à une véritable découpe anato-
mique de l’accusé,cherchant à élucider
le mystère criminel derrière cette
approche visuelle chirurgicale :« Face à
la crosse qui tua une enfant, le secret
d’un regard » titreParis-Match (doc.3)13.

Au soir de la condamnation à mort,
la cour n’est d’ailleurs plus qu’un
champ de ruines :« Le procès était bien
fini cette fois.La salle chaude et humide
étalait ses journaux piétinés,ses chaises
en désordre. La marée humaine se
déversait dans la rue14. »
Triste spectacle que l’étalage de ces

scènes pour ceux qui ont à cœur le res-
pect de l’institution, au sens symbo-
lique comme matériel. Il devenait
urgent que le Législateur intervienne
pour remettre de l’ordre dans les pré-
toires…
Le 23 janvier 1953, le député socia-

liste JeanMinjoz15,au nomde laCom-
mission de la justice et de la législation
qu’il préside,présente une proposition
de loi « tendant à interdire la radiodif-
fusion, la télévision et la photographie
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des débats judiciaires ».Il justifie ainsi sa
démarche dans l’exposé desmotifs qu’il
adresse à ses collègues parlementaires :

« Des procès récents ont appelé
l’attention sur les graves inconvé-
nients que présente, pour la sérénité
de la justice et même pour la défense
des accusés et des prévenus, la pré-
sence dans les salles d’audience de
photographes et la prise de photo-
graphies au cours des débats.La pré-
sence des appareils photographiques
et les prises de vues troublent égale-
ment l’ordre de l’audience et font
d’un procès un spectacle nuisible à la
sérénité et à la dignité des débats et de
la justice.La reproductionde ces pho-
tographies dans la presse alimente une
curiositémalsaine et donne à des cri-
minels et des délinquants une publi-
cité de mauvais aloi. Si l’on objecte
que la présence de photographes, et
bientôt peut-être d’appareils de télé-
vision et de radiodiffusion est une
conséquence duprincipe de la publi-
cité de l’audience et des débats, il
importe de remarquer que cette
publicité est suffisamment assurée par
la présence du public dans la salle
d’audience16. »

JeanMinjoz reconnaît qu’une caté-
gorie de procès,à caractère historique,
pourrait, en raison de leur intérêt,
échapper à cette mesure et faire l’ob-
jet d’un enregistrement sur autorisation
du Garde des Sceaux.Le 2 mars 1954,
la proposition de loi est adoptée par
l’Assemblée nationale et passe donc
devant le Conseil de la République

quatre mois plus tard.Le 29 juin 1954,
son rapporteur, Pierre Marcilhacy, en
défend à son tour avec lamêmevigueur
l’esprit et les objectifs17 :

« Nous sommes un certain
nombre à avoir remarqué, dans les
salles d’audience, le trouble qui était
apporté par l’emploi intempestif
d’appareils photographiques, et
notamment du flash.Nous avons éga-
lement constaté que l’utilisation de
caméras de cinéma ou de télévision
ou encore d’appareils d’enregistre-
ment sonore ne pouvait pas, sans
nuire au bon développement du
débat judiciaire, être admise dans les
salles d’audience. […] Nous ne tra-
vaillons jamais trop à rétablir dans le
cadre de nos enceintes judiciaires le
climat de sérénité et de dignité sans
lequel aucun débat, si mince soit-il,
ne saurait se dérouler18. »

Le texte prévoit au fondd’inverser la
pratique en cours en faisant cette fois de
l’interdiction une règle.La seulemodi-
fication proposée par les conseillers de
laRépublique porte sur le détenteur de
cette interdiction:contre la position de
l’Assemblée nationale, Pierre Marcil-
hacy envisage de la confier au président
du tribunal (qui,on l’a vu,ne faisait pas
vraiment usage de son pouvoir d’in-
terdiction). Le conseiller de la Répu-
blique inscrit au Barreau défend
ardemment les principes moraux du
texte et raconte à ses confrères avoir été,
en tant que jeune avocat,« très choqué,
dans les débats graves où la tête des
hommes était un jeu, par ces passions
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malsaines qui viennent assaillir les salles
d’audience19.» LéoHamon,rapporteur
pour avis de la Commission de la
presse, de la radio et du cinéma, ex-
prime à son tour sa satisfaction.Rap-
pelant que « la publicité des audiences
est enFranceune garantie pour l’accusé
et non pas une aubaine pour les ama-
teurs de sensations », il dénonce cet
« usage déplorable […] greffé sur la vie
judiciaire […] qui consiste à photogra-
phier, par l’usage de flashs et autres pro-
cédés attentatoires et à la dignité de
l’audience,et au calmeque l’accusé doit
pouvoir conserver20. »
Adopté par le Conseil de la Répu-

blique, le texte revient en deuxième
lecture à l’Assemblée nationale le 1er

décembre 1954, en débat restreint.
Albert Maton,représentant du groupe
communiste, bien qu’approuvant sans
réserve l’objectif du texte, se montre
toutefois critique à l’égard de l’ingé-
rence de l’exécutif,soucieux de proté-
ger les libertés syndicales.Craignant les
dérives de l’applicationmêmede la loi,
il redoute que les procès politiques,
intentés à ceux qui auraient « affirmé
leur attachement à la paix ou aux liber-
tés démocratiques et syndicales » 21,ne
semultiplient en raison de la discrétion
médiatique qu’entraînerait la loi.Aussi
soutient-il sans réserve la position du
Conseil de la République qui avait
modifié le texte de façon à donner au
président du tribunal – et non au garde
des Sceaux – le pouvoir d’autoriser la
photographie de tout débat judiciaire.
Face à ceux qui veulent limiter son

autorité, le garde des Sceaux Jean-

Michel Guérin de Beaumont, quant à
lui,joue un instant les princes,se disant
« tout prêt à autoriser les présidents de
cours d’assises de donner eux-mêmes
cette autorisation ».Mais s’apercevant
« tout dernièrement, que celle-ci avait
été accordée trop largement, parfois
même de façon indécente », il ajoute
qu’il en sera décidé autrement.Il appar-
tiendra donc à la Chancellerie de sta-
tuer sur la question de l’autorisation
éventuelle, afin de ne pas « laisser,en la
matière, une initiative trop large à des
magistrats,certes soucieux de la dignité
des débats, mais qui ne peuvent, sur
place, assumer aisément cette respon-
sabilité » achève-t-il sous les applaudis-
sements22. Adoptée le 6 décembre
1954,la loi n° 54-1218 est publiée deux
jours plus tard dans le Journal Officiel.
Son article principal est rédigé ainsi :
« Art. 1er – Il est inséré dans l’article

39 de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse,un avant-dernier ali-
néa ainsi conçu:

« Pendant le cours des débats et à
l’intérieur des salles d’audience des
tribunaux administratifs ou judi-
ciaires, l’emploi de tout appareil
d’enregistrement sonore, caméra de
télévision ou de cinéma est interdit.
Sauf autorisation donnée, à titre
exceptionnel par le garde des Sceaux,
ministre de la Justice, la même inter-
diction est applicable à l’emploi des
appareils photographiques » 23. »

Trois éléments méritent d’être sou-
lignés à propos de cette loi et des débats
auxquels elle a donné lieu.D’abord, il
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importe d’insister sur le consensus poli-
tique qui a accompagné l’adoption du
texte.Les parlementaires de toutes for-
mations politiques ont approuvé le
principe d’interdire l’intrusion des
médias dans les salles d’audience.
Même le conseiller Léo Hamon, rap-
porteur de la Commission de la presse,
de la radio et du cinéma,que l’on aurait
pu supposer plus réfractaire à un texte
restreignant la loi de 1881 sur la liberté
de la presse, s’est empressé d’exprimer
sa satisfaction.Tous avancent comme
argument principal la rénovation de
l’institution judiciaire.En 1954,la réaf-
firmation des principes du bon fonc-
tionnement de la Justice traduit donc la
méfiance des responsables politiques à
l’égard des médias, d’abord perçus
comme un obstacle au « redressement
d’une nation » plutôt que comme une
garantie démocratique.
Il apparaît, ensuite, au travers de ces

débats,que la visiondesmédias n’est pas
homogène et que les députés ont éta-
bli symboliquement une hiérarchie de
la nocivité de chacundesmédias.Ainsi,
la presse écrite, qui n’exige que papier
et crayon, est, sans surprise, épargnée.
En revanche,les photographes,les jour-
nalistes de radio et leurs confrères de la
télévision, pour être bruyants et
encombrants, sont jugés hautement
plus néfastes.Il est vrai que les exemples
fournis par l’actualité,nous l’avons vu,
ne manquaient pas et les rapporteurs
successifs ne se sont pas privés d’évo-
quer en contre-exemple « certains pro-
cès » 24.Et lorsque l’on relève quelques
accusations à l’endroit de la presse

écrite, celles-ci concernent avant tout
les quotidiens ou lesmagazines illustrés.
Une mesure graduée est finalement
proposée : tandis qu’une autorisation
exceptionnelle pourra lever l’interdic-
tion pesant sur la photographie, les
médias audiovisuels (presse filmée et
télévision) se voient purement et sim-
plement frappées d’une interdiction
non négociable.Dans l’esprit des par-
lementaires, la dégradation des mœurs
judiciaires est bel et bien la triste récolte
de la montée en puissance des médias
de l’image, en particulier animée.
Enfin, si la loi est motivée par les

comportements en vigueur dans les
procès des photographes et des pre-
neurs de vues de la presse filmée, cette
mesure reste très largement préventive
dans le cas de la télévision.En effet,il est
exceptionnel qu’une caméra du jour-
nal télévisé ait pu pénétrer et filmer
dans un prétoire depuis 1949. L’occa-
sion s’est bien présentée le 2 juin 1952,
le jour du verdict du procès d’Antoine
de Récy, député au cœur du scandale
de l’affaire des bons d’Arras25. Pour
l’occasion, la caméra de Jean-Marie
Coldefy pénètre dans l’obscure mais
spacieuse cour d’assises de Versailles,
captant furtivement l’accusé,noyé dans
son box au milieu des gendarmes
(doc.4)26.La valeur d’exemplarité d’un
procès susceptible d’assainir les mœurs
politiques a certes pu motiver les res-
ponsables du journal télévisé. Reste
que cette curiosité inédite de la télévi-
sion pour l’espace clos du prétoire
répond davantage à une motivation
plus pragmatique:au début des années
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1950, faute de moyens techniques et
humains, les reporters n’ont guère le
choix que de se limiter à la ceinture de
l’Ile-de-France,comme c’est le cas ici,
pour aller tourner leurs reportages.
La loi de 1954 cherche donc avant

tout à limiter les dérives liées à la pho-
tographie et aux prises de vues de la
presse filmée,la télévisionneconstituant
encore qu’une pratique journalistique
marginale. C’est bien le sens des pro-
pos des parlementaires,exprimés à tra-
vers l’appel de JeanMinjoz (« nous vous
soumettons la présente proposition qui
a pour objet d’interdire les photogra-
phies d’audience et d’interdire d’ores et
déjà,en prévision de ce qui nemanquerait pas
de se produire avec le développement de la
télévision, de téléviser et de radiodiffu-
ser les débats27 ») qui illustre à quel point
l’image animée, même en devenir,
concentre la méfiance des responsables
politiques.Entre mépris et fascination,
il reste difficile, en 1954,d’apprécier le
potentiel d’un média émergent, ce qui
ne manque pas de générer tout un lot
de fantasmes.
A défaut de contenir la criminalité,

il est plus aisé d’en contrôler la média-

tisation. Et quand la « rénovation d’une
nation » est en jeu, une catégorie de
public est particulièrement visée : la
jeunesse. Jean Minjoz invoque ici la
« sociologiemoderne [qui] dénonce les
conséquences qu’entraîne la publicité
des procès criminels,notamment pour la
jeunesse28. » En 1954, ce climat morali-
sateur n’est pas nouveau et s’inscrit
directement dans la période, impulsée
par la Libération, où dominait la
volonté de rompre avec les mauvaises
mœurs sociales, politiques, journalis-
tiques, qui avait gangrené une
IIIe République fragilisée.Le 16 juillet
1949,la loi sur les publications destinées
à la jeunesse avait déjà tenté de sous-
traire le jeune public à la mauvaise
influence des récits ou illustrations
« présentant sous un jour favorable le
banditisme, le mensonge, le vol, la
paresse,la lâcheté,la haine,la débauche
ou tous crimes ou délits de nature à
démoraliser la jeunesse29. » Il s’agissait
de reconstituer les valeurs morales du
pays en se concentrant sur les forces
« régénératrices ». La loi de 1954 sur
l’interdiction de photographier,radio-
diffuser ou téléviser les débats judi-
ciaires s’inscrit dans le même esprit.

Le retour partiel des caméras
(1981-2005)

Jusqu’au début des années 1980, la
loi du 6décembre 1954 continue d’en-
cadrer strictement les pratiques des
journalistes amenés à rendre compte
des procès.Mais, sa rigidité se heurte à
l’affirmation du média télévisuel et à
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l’hégémonie des écrans qui façonnent
une société où la connaissance partagée
passe surtout par l’image.
La loi votée le 2 février 1981 envi-

sage un premier assouplissement : sur
demande présentée avant l’audience,le
président du tribunal pourra décider
d’autoriser les prises de vues avant l’ou-
verture des débats, le jour de la pre-
mière audience du procès, et à condi-
tion que les parties et le ministère
public soient consentants.Si l’autorisa-
tion « exceptionnelle » de prendre des
clichés était déjà prévue dans la loi de
1954, un tel droit restait en pratique
inappliqué car entièrement soumis à la
volonté duGarde des Sceaux.Le camé-
ramandu journal télévisé était,de toute
façon, exclu de ce droit, réservé, nous
l’avons vu, au photographe. La loi de
1981 délègue cette prérogative au pré-
sident du tribunal et permet d’allon-
ger la liste des médias bénéficiaires aux
caméras de télévision,qui y trouveront
désormais de quoi alimenter leurs édi-
tions. Mais la loi est une chose, son
application une autre, constatent à
regret les chroniqueurs judiciaires :
contrairement aux présidents de cours
des années 1920-1930, rares sont les
magistrats qui, au début des années
1980, souhaitent faire lever l’interdic-
tion de pénétrer dans les prétoires. La
plupart des procès continuent donc
d’être sans image.
Le débat ressurgit au printemps

1985, au moment où le garde des
Sceaux Robert Badinter présente un
projet de loi « relatif à l’enregistrement
audiovisuel ou sonore des audiences

des juridictions » devant l’Assemblée
nationale. « Il serait impardonnable, à
une époque marquée par le dévelop-
pement de l’image et du son,de priver
la justice de toute mémoire vivante.
[…]Le développement des techniques
permetmaintenant d’envisager l’enre-
gistrement audiovisuel des audiences.
Peut-on admettre, dès lors, que l’his-
toire de nos grands procès demeure
muette et aveugle? 30 » interroge-t-il au
Parlement, le 25 avril.
Le garde des Sceaux propose donc la

possibilité d’enregistrer « dans la pers-
pective d’une utilisation différée, des
procès présentant un intérêt pour la
constitution d’archives historiques de
la justice ». Et il y a urgence à adopter
cette loi :en avril 1985,Robert Badin-
ter a surtout en tête le nom de Klaus
Barbie,qui,extradé le 5 février 1983 de
Bolivie et incarcéré à la prison de
Montluc (Lyon), est dans l’attente de
son jugement.Le procès historique qui
s’annonce ne peut échapper à la
mémoire judiciaire, juge le Garde des
Sceaux qui, réalisant le vide juridique,
réclame l’inscription urgente à l’ordre
du jour du projet de loi qu’il défend.
Le 3 juin 1985,le rapporteur de la loi

Philippe Marchand tente néanmoins
d’élargir laportéed’un texte circonstan-
cié, regrettant l’absence d’un « témoi-
gnage plus vivant » capable de « restituer
aussi bien le climat des périodes troubles
de notre histoire judiciaire que la teneur
desdébatsplusmodestes,sansdoute,mais
aux conséquences sociales très impor-
tantes31 » explique-t-il en songeant aux
procès Buffet-Bontems,Christian Ra-
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nucci, Patrick Henry ou à l’affaire de
Bobigny,qui ont fait avancer la réflexion
et évoluer le droit pénal ou le droit de la
famille en France.
Mais quel serait l’apport de la caméra,

puisque de toute façon les archives
écrites conservent déjà la mémoire du
procès historique? La caméra,poursuit
le rapporteur, c’est finalement la possi-
bilité de saisir « lemieux cequi peut être
l’essentiel d’un procès :un regard,celui
de la victime vers l’auteur de son pré-
judice ou celui d’un témoin, un geste
ou tout simplement la tonalité d’une
parole en disent souvent bien plus que
la lecture d’un long témoignage, voire
d’uneplaidoirie oud’un réquisitoire32.»
Le cœur de la vie judiciaire, la bonne
connaissance et compréhension qu’a le
citoyen de l’institution ne se trouvent
donc pas dans les dossiers de la procé-
dure mais bien dans le spectacle animé
de l’audience, « dans ses péripéties » :
«C’est dans les débats,les incidents […]
dans les interventions des participants
que se joue l’essentiel » reprendRobert
Badinter devant les parlementaires,
regrettant qu’il « ne reste rienpour l’his-
toire, en dehors de quelques notes,des
comptes rendus judiciaires, des carica-
tures ou des photographies qui sont
prises avant que l’audience ne com-
mence33. » Autrement dit,un matériau
incomplet et impropre à restituer l’in-
tense réalité du procès. Au contraire,
l’image animée permettra de donner
enfin vie aux procès et de constituer un
patrimoine visuel et judiciaire collectif.
Le caractère intempestif des appareils

d’enregistrement,argument saillantdans

les débats parlementaires des années
1953-1954,est invalidé dans les années
1980 par « les progrès techniques réali-
sés dans le domaine de l’audiovisuel,
[qui] nous permettent à présent de faire
entrer,sans gêne aucune,la caméra dans
le prétoire34 », fait encore remarquer
Robert Badinter.Quant à l’étau de la
morale, s’il persiste comme dans toute
société, les années 1970 ont singulière-
ment fait relâcher son emprise sur les
comportements individuels et collectifs.
Pour mieux convaincre son audi-

toire, le Garde des Sceaux rappelle
néanmoins la distinction fondamentale
entre « enregistrement » et « retrans-
mission », le premier n’autorisant pas
nécessairement la seconde.De ce point
de vue, il reste prudent,mais ferme:
« La diffusion immédiate des débats

judiciaires peut présenter un intérêt
indiscutable pour les médias et pour les
publics.Mais pour les justiciables eux-
mêmes, pour tous les protagonistes du
débat judiciaire et pour le bon fonc-
tionnement de l’institution judiciaire,
on mesure clairement la gravité des
risques et les inconvénients majeurs
qu’elle engendre pour les droits de la
personnalité et de la présomption d’in-
nocence, sans qu’ondécèle les avantages
obtenus en contrepartie35. »
L’enregistrement des audiences ne

concernera donc que les procès histo-
riques. Face auministre,les critiques se
succèdent mollement.Celle du com-
muniste Georges Hage, d’abord, qui
regrette que les enjeux historiques fas-
sent obstruction à l’intérêt pédagogique
du projet (« Nous espérions plus de ce
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projet qui se devait de concilier les exi-
gences de l’exercice serein de la justice
et une informationmoderne et éduca-
tive sur le déroulement des procé-
dures36. ») ;ou celle du député socialiste
Jean-Pierre Michel, dénonciateur de
l’hypocrisie séculaire dont est victime
l’audiovisuel tout en épargnant la presse
écrite (« Est-il scandaleux aujourd’hui
deprévoir […]quedes procès pourront
être télévisés en même temps qu’ils se
déroulent alors qu’au début de la presse
écrite des comptes rendus s’étalaient
dans les pages des journaux? […] Par
rapport aux témoins, aux jurés eux-
mêmes, aux inculpés […] aux parties
civiles, enfin, tous ces inconvénients
étaient et restent les mêmes! 37 »).
En 1954,la presse audiovisuelle était

sur le banc des accusés : trente ans plus
tard,elle a trouvé ses défenseurs.À l’is-
sue de la séance, le texte est adopté par
330 des 331 votants,promulgué dans la
foulée le 11 juillet 1985.Si l’urgencen’a
pas permis de discuter le cas des procès
criminels de droit commun,les discus-
sions ont toutefois révélé le net chan-
gement de ton des parlementaires à
l’égard de l’image judiciaire.
Depuis 1981, les journalistes sont

soumis au bon vouloir des présidents
des tribunaux. Ceux-ci commencent
d’ailleurs à redouter lamultiplicationdes
médias et plus singulièrement des jour-
nalistes audiovisuels et ne sont donc pas
prêts à autoriser ces images de « pré-
audience » indispensables pour les chaî-
nes de télévision. Le chroniqueur de
TF1Jean-PierreBerthet est ainsi témoin
dès la fin des années 1980 du « repli des

juridictions sur elles-mêmes,par crainte
de cette déferlante de caméras38. » À la
tête de l’Association de la presse judi-
ciaire (APJ), il cherche à initier des for-
mules (principe du « pool » qui limite
le nombre de caméramans dans le pré-
toire et conduit au partage des images
entre les chaînes,etc.),parlementer avec
les magistrats voire faire pression auprès
des responsables politiques afin que
puisse s’exercerunvéritable journalisme
judiciaire de télévision.Après plusieurs
décennies, il faut du temps aux magis-
trats pour acquérir une culture de
l’image et les convaincre que, si les
risques de dégradations de la tenue des
procès sont réels,il existe néanmoins un
véritable intérêt àmontrer,même briè-
vement, l’accusé qui s’apprête à être
jugé, pour donner à comprendre le
patient travail de justicequivaêtre effec-
tué pendant les audiences suivantes.
Cette responsabilisationdes journalistes
en amont est généralement appréciée
deshommesde loi qui,en retour,accor-
dent plus favorablement la précieuse
autorisation de tournage.

Le rapport Linden (2005) :
vers la liberté encadrée ou
l’autorisation préalable?

Au début des années 2000,le retour
des caméras dans le prétoire reste par-
tiel et la levée de l’interdiction,soumise
à un système d’autorisations délivrées
au cas par cas,dans chaque juridiction,
contribue à créer des inégalités de trai-
tement entre les journalistes, selon la
zone géographique du procès qu’ils
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couvrent (les cours de province sont
moins hostiles aux caméras que les
cours parisiennes) ou la nature du
média pour lesquels ils travaillent (il est
plus aisé d’être le représentant d’une
grande chaîne pour faire entendre ses
arguments auprès des magistrats). Ce
climat juridiquement flou agit pour-
tant au même moment comme un
véritable appel d’air auprès des docu-
mentaristes. Pourquoi se contenter en
effet des images de pré-audiences
abondamment rediffusées dans les
journaux télévisés ? Pourquoi ne pas
envisager de filmer l’intégralité d’un
procès en faisant valoir le caractère
pédagogique de ces images? Une plus
grande transparence de la justice ne
permettrait-elle pas de redorer le bla-
sond’une institution souvent critiquée,
après les scandales politico-financiers
des années 1990, pour ses collusions
avec le pouvoir politique? Le débat sur
la publicité des audiences se poursuit
donc,rebondissant au gré des textes de
loi en matière pénale et des projets
documentaires.
En avril 2003, Joëlle et Michelle

Loncol réalisent un documentaire,
L’Appel aux assises, sur le jugement en
appel devant la cour d’assises de l’Isère
d’un homme condamné en première
instance à dix ans de réclusion pour
avoir tenté de tuer son meilleur ami et
amant de sa femme. Pour la première
fois,un film cherche àmontrer les cou-
lisses d’unprocès,à l’exceptiondes déli-
bérations. Les deux sœurs ont obtenu
l’autorisation de laChancellerie et l’ac-
cord de tous les protagonistes de l’af-

faire. Mais, le 11 septembre 2003, le
ministère de la Justice change brutale-
ment d’avis et demande à surseoir la
diffusion prévue sur France 5 le 28 sep-
tembre suivant, au motif que les réali-
satrices n’auraient pas respecté la loi de
1981.Celles-ci réfutent et alertent les
médias pour empêcher cette « cen-
sure ».Elles estiment avoir pris toutes les
précautions de rigueur,y compris de ne
jamais avoir filmé l’accusé de face afin
de respecter son droit à l’oubli (doc.5,
6,7).Le film est même projeté dans les
salles de cinéma d’art et d’essai et se fait
remarquer au FIPA.
Face à la pression, le cabinet du

ministre Dominique Perben annonce,
le 28 janvier 2004,qu’il souhaite enga-
ger une réflexion sur la législation
encadrant l’enregistrement et la diffu-
sion de débats judiciaires. La loi du 9
mars 2004, dite « Perben II », autorise
ainsi l’enregistrement de tout ou par-
tie des débats dans le cas unique où cet
enregistrement peut servir le cours
ultérieur des procès d’assises ou des
procès en appel. Pour couper court à
la polémique qui enfle, L’Appel aux
assises est finalement diffusé le 14 mars
200439.Entre-temps,Arte programmait
le 19 février Le Droit de juger, autre
documentaire décrivant lui aussi un
jugement en cour d’assises. Mais
d’autres réalisateurs,commeThierry de
Lestrade, qui préparait un documen-
taire sur le procès de Pierre Dubois40,
pâtissent des revirements et des frilosi-
tés de la Chancellerie à l’égard des
dérogations exceptionnelles. Consta-
tant l’augmentation des « sollicitations
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des médias audiovisuels à l’égard des
juridictions41 », le Garde des Sceaux
décide donc de missionner le 30 juin
2004 la présidente de la Cour d’appel
d’Angers, Elisabeth Linden, en lui
demandant de monter une commis-
sion sur « l’enregistrement et la diffu-
sion des débats judiciaires »,dont l’ob-
jectif sera de mener une large concer-

tation et d’aboutir à la remise d’un rap-
port.
Parmi les 19 membres, on retrouve

deux parlementaires, trois magistrats,
deux avocats, cinq journalistes (Jean-
Pierre Berthet, Pierre Rance, Domi-
nique Verdeilhan, Daniel Schneider-
mann et Jean-Louis Prévost),deux dif-
fuseurs (Histoire,Canal +), un produc-
teur et unmembreduCSA.Dans la liste
des personnes auditionnées entre le 31
août 2004 et le 18 janvier 2005, appa-
raissent les nomsdesmagistrats Antoine
Garapon et Denis Salas, du sociologue
Jean-Marie Charon, du cinéaste Ray-
mondDepardon,dudirecteur de l’INA
Emmanuel Hoog,etc.
Le 22 février 2005, la « commission

Linden »,dont lamajorité desmembres
se révèlent être très largement favo-
rables à l’entrée des caméras dans les
prétoires, remet ses conclusions au
garde des Sceaux Dominique Perben.
« Si au terme d’une analyse comparée
des avantages et des risques résultant de
l’ouverture des prétoires, il est possible
de lever partiellement et sous certaines
conditions l’interdiction d’enregistre-
ment et de diffusion des débats judi-
ciaires, il est essentiel que les solutions
retenues garantissent le respect des
principes fondamentaux régissant
l’acte de juger42 » reconnaissent d’abord
prudemment les membres de la com-
mission.
Après l’examen des dispositifs en

vigueur à l’étranger (Etats-Unis, Alle-
magne, Angleterre, Ecosse, Italie), le
rapport préconise pour le cas français
deux systèmes de législation envisa-
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geables :celui de la « liberté encadrée »
et celui de l’« autorisation préalable ».
Fondé sur la responsabilité des médias,
le premier système autorise les chaînes
à capter et diffuser ce qui les intéresse,
sans avoir à recueillir ni l’accord de
l’institution ni celui des parties,mais à
condition que les débats soient captés
dans leur intégralité et que le souci de
protéger les personnes régisse leur
démarche (ce qui suppose d’accepter
que certains procès oumoments d’au-
dience échappent à cette liberté de cap-
tation). Ce système introduirait une
innovation: la création d’une autorité,
appelée « juge de la mise en image »,
chargé au sein d’unemême juridiction
de décider ce qui doit être interdit de
captation et de veiller à la cohérence de
toutes ces décisions.
Le second système prévoit que tout

projet de captation doive obtenir au
préalable l’accord de l’autorité judi-
ciaire. Envisagé comme une étape de
transition vers l’adoptiondu systèmede
« liberté encadrée » (défendu par la
commission), ce régime permettrait
d’accorder à l’institution le temps
d’évoluer vers une culture de l’image,
en faisant l’expérience de la présence
consentie des caméras dans les pré-
toires. Mais si l’avantage de responsa-
biliser l’institution et les médias dans
une démarche conjointe est retenu, le
risque de susciter la suspicion sur l’au-
torité judiciaire à chaque refus d’auto-
risation persiste.
Au final, la commission « regrette »

que,dans le sillage de la loi de 1985,« si
peude captations aient été réalisées,que

celles-ci n’aient au surplus concerné
que de grands procès historiques et que
le quotidien des juridictions et quel-
ques affaires à retentissement collectif
aient ainsi été perdus pour l’image43. »
Cause de tous les maux dans les années
1950, l’image serait devenue la pré-
cieuse auxiliaire de la pratique et de la
mémoire judiciaire…

Quand l’hebdomadaire Télé Maga-
zine avait demandé au célèbre avocat,
devenu conseiller de la République,
Me Henri Torrès si, à son avis, les pro-
cès devait être télévisés, l’ancien ténor
du barreau avait répondu, quatre ans
après l’adoption de la loi du 6 dé-
cembre 1954 : « Pourquoi pas ? Ce ne
sont pas les avocats qui s’en plain-
draient. Leurs plaidoiries seraient plus
éblouissantes encore.[…]Unprocès est
public.À ce titre,je ne vois pas pourquoi
on interdirait la présence des caméras.
La dignité de la justice ne risque pas
d’être outragée.Elle dépend desmagis-
trats eux-mêmes, de la tenue de leur
audience, de la qualité de leurs sen-
tences44. » Si, dans les années 1950, ce
point de vue se heurtait frontalement
à l’hostilité des députés, en 2005, les
membres de la commission Linden se
sont montrés sensibles à l’idée que la
justice contemporainedevait « accepter
d’être évaluée et de « s’exposer au regard
public » 45 ».Depuis le début des années
2000,la série de documentaires réalisés
autour de procès ont assurément
contribué à rendre le public plus averti
et instruit de la chose judiciaire.Mais
encore balbutiante, la collaboration
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entre justice et télévision confronte les
journalistes et les documentaristes à de
nouveaux défis (le souci de concilier le
droit à l’information et le droit à l’ou-
bli des personnes concernées),qu’ils ne
pourront relever en l’absence de véri-
table débat public sur le sujet.Depuis
2005, les conclusions du rapport Lin-
den ont pris la poussière du ministère
tandis que l’engouement des journa-
listes et réalisateurs pour la « chair des
prétoires »46 n’est pas retombé.Loin de
là, si l’on en juge la programmation
soutenue depuis la rentrée 2009 de
documentaires et docufictions judi-

ciaires, souvent applaudis par la critique.
Citons simplement Justice àVegas, col-
lection de cinq documentaires mon-
trant de l’intérieur le jugement de cinq
affaires criminelles par le tribunal deLas
Vegas (Arte,septembre-octobre 2009),
Parcours meurtrier d’une mère ordinaire,
docufiction sur l’affaire Courjault
(France 3, 7 décembre 2009) 47 ou
encoreEn direct du tribunal (Planète Jus-
tice, avril-juillet 2010),collection de 15
documentaires faisant découvrir aux
téléspectateurs, dans le sillage de Ray-
mond Depardon, les coulisses d’une
justice méconnue: la correctionnelle.

283

LE POINT SUR…

Notes
1 Benoît Garnot,Histoire de la justice,
Paris,Gallimard,Folio histoire,2009,p.
244.
2 Journal officiel,08/12/1954,p.11445.
3 Le Figaro, 01/12/1921.
4 Ibid.
5 Décret supprimant la publicité des
exécutions capitales.Rapport au prési-
dent de laRépublique française,24 juin
1939.Publié dans le Journal officiel du
25 juin 1939.
6 INA,LesActualités françaises, 29/03/1946.
7 Le Monde, 19/03/1946.
8Détective, n° 296,03/03/1952.
9 Ibid.
10 Ibid.

11 Paris-Match, n° 260,20/03/1954.
12 Paris-Match, n° 296,27/11/1954.
13 Ibid.
14 Paris-Match, n° 297,04/12/1954.
15 Le 4 décembre 1952, il avait déjà présenté
un projet de loi visant à interdire le compte
rendu de tout procès en diffamations ou en
injures.
16 Assemblée Nationale,Documents parle-
mentaires, Séance du 23 janvier 1953,
Annexe n° 5353,p.53.
17 Conseil de la République, séance du 29
juin 1954,p.1181.
18 Ibid.
19 Ibid.
20 Ibid.
21 Assemblée Nationale, Séance du 1er

décembre 1954,p.5637.
22 Ibid.

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
P

ar
is

 D
au

ph
in

e 
- 

  -
 1

93
.4

9.
17

0.
5 

- 
17

/0
1/

20
17

 1
1h

35
. ©

 N
ou

ve
au

 M
on

de
 é

di
tio

ns
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de P

aris D
auphine -   - 193.49.170.5 - 17/01/2017 11h35. ©

 N
ouveau M

onde éditions 



23 Journal officiel, 08/12/1954,p.11445.
24 Assemblée Nationale, Séance du 1er

décembre 1954,p.5637.Notons que le vote
en deuxième lecture, le 1er décembre 1954,
intervient trois jours seulement après la
condamnation à mort de Gaston Dominici.
Comme dans le procès Marie Besnard, l’ef-
fet d’accumulation des photos du vieillard à
la barre des accusés donne au lecteur l’im-
pression d’un filmenmouvement,comme si,
à la veille de l’adoption d’une loi interdisant
la publicité des débats judiciaires, les photo-
graphes avaient voulu rendre hommage à la
force de l’image filmée.Le procès de Gaston
Dominici est le dernier grand procèsmontré
« de l’intérieur » dans sa durée.
25 INA, Journal télévisé,20h,02/06/1952.
26 Antoine deRécy écopera de dix ans de tra-
vaux forcés, 50 000 francs d’amende et dix
ans d’interdiction de séjour.
27 Assemblée Nationale,Documents parle-
mentaires, Séance du 23 janvier 1953,
Annexe n° 5353,p.53.
28 Ibid.
29 Journal officiel, 19/07/1949. Le 1er

décembre 1954,jourmêmede l’adoption de
la proposition de loi visant à l’interdiction
dephotographier,radiodiffuser et téléviser les
débats judiciaires, une modification renfor-
çant la loi de 1949 sur les publications des-
tinées à la jeunesse était publiée au Journal
officiel.VoirThierryCrépin,Haro sur le gang-
ster ! » La moralisation de la presse enfantine
1934-1954,Paris,CNRS éditions,2002.
30 Projet de loi n°2651, enregistré à la Prési-
dence de l’Assemblée nationale le 25 avril
1985.
31 Assemblée nationale, séance du 3 juin
1985,p.1380-1983.
32 Ibid.
33 Ibid.

34 Ibid.
35 Ibid.
36 Ibid.
37 Ibid.
38 Entretien avec l’auteur, 28/06/2002,
50mn.
39 INA, L’appel aux assises, France 5,
14/03/2004.Réal. : Joëlle et Michèle Lon-
col.
40 INA, L’affaire Dubois, France 3,
15/03/2004. Réal. : Thierry de Lestrade,
Jean-Yves Cauchard.
41 Lettre de mission du Garde des Sceaux
Dominique Perben à Elisabeth Linden, 30
juin 2004.
42 Rapport de la commission sur l’enregis-
trement et la diffusion des débats judiciaires
(47 pages). Remis le 22 février 2005 au
ministre de la Justice Dominique Perben, p.
4.
43 Ibid., p.28.
44 Télé Magazine,n° 123,02/03/1958,p.52-
53.
45 Rapport de la commission sur l’enregis-
trement et la diffusion des débats, op. cit., p.
6.
46 Frédéric Chauvaud, La chair des prétoires.
Histoire sensible de la cour d’assises,1881-1932,
Presses universitaires de Rennes,2010.
47 Justice àVegas (réalisation:Raymond Bur-
kel) et Parcours meurtrier d’une mère ordinaire
(réalisation : Jean-Xavier de Lestrade) sont
tous les deux produits parMaha Production,
la société fondée en 1999 par Denis Poncet,
Jean-Xavier deLestrade etMatthieuBelghiti
qui s’est spécialisée dans les documentaires et
docufictions judiciaires.

LE POINT SUR…

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
P

ar
is

 D
au

ph
in

e 
- 

  -
 1

93
.4

9.
17

0.
5 

- 
17

/0
1/

20
17

 1
1h

35
. ©

 N
ou

ve
au

 M
on

de
 é

di
tio

ns
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversité de P

aris D
auphine -   - 193.49.170.5 - 17/01/2017 11h35. ©

 N
ouveau M

onde éditions 


